
M
O

N
TE

U
R

 

METIER 

MONTEUR H/F 
Le Monteur (f/h) installe, répare, règle et entretient les équipements sanitaires (toilettes, 
salles de bains, etc.), ainsi que les canalisations de distribution de gaz, d’eau et d’évacuation 
(en acier, cuivre, PVC, etc.). 
Le Monteur (f/h) perce les murs pour faire passer la tuyauterie (eau, gaz, évacuations), puis 
rebouche les trous. Il/Elle peut également installer des appareils ménagers (lave-linge, lave-
vaisselle, etc.), des systèmes de climatisation et de ventilation, des fontaines, des piscines, des 
systèmes d’arrosage automatique, des chaudières, des panneaux solaires, des systèmes de 
protection incendie et des chauffe-eaux. Le Monteur (f/h) contrôle enfin le bon 
fonctionnement des éléments de plomberie qu’il/elle a installés. 

 
a)  Relations internes 

Le Monteur (f/h) est sous la responsabilité du chef de chantier ou chef d’équipe du chantier. 
Outre son responsable, il est en relation avec tout le personnel d’exécution. 
 

b) Relations externes 
Le Monteur (f/h) peut avoir des échanges avec les différents corps de métiers présent sur le 
chantier. 
 

c) Responsabilités 
Le Monteur (f/h) est responsable de l’ouvrage qu’il réalise. Il/Elle doit mettre en œuvre les 
contrôles nécessaires (mise sous pression, mise en eau, …) afin d’assurer la qualité du travail 
fourni. 
 

d) Ses principales missions 
• Avant d’entrer en action, le Monteur commence par étudier le parcours des conduites 

(eau, gaz, évacuations). 
• Installation d’équipements sanitaire, de chauffage, de ventilation ou de climatisation. 
• Coupe, soudure et pose des tuyaux. 
• Connexion de la robinetterie et des appareils (sanitaires, chauffage, lave-linge, etc.). 
• Contrôle du bon fonctionnement de l’installation (étanchéité, isolation, conformité, 

etc.). 
• Raccordements électriques, réglages et mise en service. 
• Entretien, dépannage et réparation de l’installation. 

 
e) Sa formation 

Le diplôme minimum requis étant un CAP, plusieurs formations préparent au métier de 
Monteur parmi lesquelles CAP Installateur sanitaire, BEP Techniques des installations 
sanitaires et thermiques, BTS Fluides, énergies, environnements, option sanitaire et 
thermique, Titre professionnel Installateur en thermique et sanitaire. 

 


